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(54)  Dispositif  de  fixation  d'accessoires  pour  échelles. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation 
d'accessoires  pour  échelles. 

Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  fait 
intervenir  au  moins  un  élément  de  coulisse 
(11,13,15)  fixé  longitudinalement  sur  un  mon- 
tant  d'échelle  (1),  et  des  accessoires  divers  (3,5) 
pour  échelles  conformés  pour  coulisser  par  leur 
base  (5)  sur  ledit  élément  de  coulisse,  lesdits 
accessoires  étant  aptes  à  être  fixés  à  hauteur 
d'utilisation  désirée  sur  ledit  élément  de  cou- 
lisse  par  un  moyen  mécanique  classique  de 
fixation,  éventuellement  déverrouillable,  telle 
qu'une  butée  escamotable  en  prise  sur  un  cran- 
tage  du  montant.un  point  de  soudure,  une 
déformation  locale,  la  pose  d'une  vis,  d'un  rivet 
etc.. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  permettant  de 
fixer  des  accessoires  sur  une  échelle. 

Les  accessoires  à  fixer  sur  les  échelles  sont  bien 
connus.  Ils  consistent  par  exemple  en  des  pièces  de 
crochets,  de  coulisse,  d'articulation...  servant  à  l'ac- 
couplement  d'échelles  ou  de  support  d'outillage  ou 
d'objets  pour  l'utilisateur. 

Les  pièces  accessoires  sont  généralement  fixées 
aux  montants  d'échelle  directement  par  vissage,  rive- 
tage,  soudage  sur  le  montant  ou  par  emboîtement 
dans  l'extrémité  des  montants  ou  encore  enfilage  sur 
l'échelon. 

L'objet  de  l'invention  est  de  réaliser  une  fixation 
des  accessoires  d'échelle  qui  soit  rigide  'et  qui  puisse 
être  effectuée  à  une  hauteur  variable  et  réglable  de 
l'échelle  par  l'utilisateur. 

Il  est  en  effet  proposé  selon  l'invention  un  dispo- 
sitif  de  fixation  d'accessoires  pour  échelle,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  fait  intervenir  au  moins  un  élément  de 
coulisse  fixé  longitudinalement  sur  un  montant 
d'échelle,  et  des  accessoires  divers  pour  échelles 
conformés  pour  coulisser  par  leur  base  sur  ledit  élé- 
ment  de  coulisse,  lesdits  accessoires  étant  aptes  à 
être  fixés  à  hauteur  d'utilisation  désirée  sur  ledit  élé- 
ment  de  coulisse  par  un  moyen  mécanique  classique 
de  fixation,  éventuellement  déverrouillable,  telle 
qu'une  butée  escamotable  en  prise  sur  un  crantage 
du  montant,un  point  de  soudure,  une  déformation  lo- 
cale,  la  pose  d'une  vis,  d'un  rivet  etc.. 

Cette  disposition,  outre  qu'elle  autorise  un  posi- 
tionnement  variable  en  hauteur  des  accessoires  sur 
l'élément  de  coulisse,  permet  également  de  rendre 
les  accessoires  indépendants  des  diverses  gammes 
d'échelles  pour  lesquelles  ils  étaient  jusqu'à  mainte- 
nant  spécifiquement  conformés. 

Des  accessoires  standards  peuvent  donc  être  uti- 
lisés  avec  les  diverses  gammes  d'échelles  équipées 
du  dispositif  de  fixation  selon  l'invention. 

Le  dispositif  de  fixation  d'accessoires  selon  l'in- 
vention  fait  avantageusement  intervenir  deux  élé- 
ments  de  coulisse  par  montant,  ces  éléments  étant  de 
la  hauteur  des  montants  et  disposés  opposés  sur  les 
montants,  respectivement  sur  les  faces  supérieure  et 
inférieure  du  montant  relativement  à  l'utilisateur.  Les 
éléments  de  coulisse  peuvent  avoir  un  profil  à  deux 
ailes  externes  opposées.  La  face  externe  du  profil 
peut  avoir  une  configuration  arrondie  favorable  à  la 
préhension  de  l'échelle.  De  préférence,  ces  profils  de 
coulisse  possèdent  une  symétrie  par  rapport  à  un 
plan  longitudinal  médian. 

Cette  disposition  contribue  par  ailleurs  à  amélio- 
rer  la  rigidité  des  échelles  équipées. 

Naturellement,  si  la  section  des  montants  d'échelle 
est  rectangulaire  -c'est  le  cas  le  plus  usité-,  les  éléments 
de  coulisse  seront  montés  sur  les  petits  côtés  du  rec- 
tangle,  formant  respectivement  les  faces  supérieure 
et  inférieure  du  montant  relativement  à  l'utilisateur. 

En  outre,  les  éléments  de  coulisse  pouront  être 

issus  de  fabrication  avec  le  montant,  par  exemple  par 
moulage,  extrusion  de  matière  ou  autre. 

L'invention  concerne  également  les  échelles  ob- 
tenues  ainsi  que  les  accessoires  adaptés  correspon- 

5  dants. 
L'invention  est  illustrée  ci-après  à  l'aide  d'exem- 

ples  de  réalisation  et  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  éclatée  en  coupe  trans- 
10  versaled'un  montant  d'échelle  équipé  d'un  dispo- 

sitif  de  fixation  selon  l'invention,  et  de  la  base  de 
fixation  d'un  accessoire  adapté  correspondant  ; 
Les  figures  2  à  6  montrent  divers  accessoires  se- 
lon  l'invention  ; 

15  La  figure  7  est  une  vue  de  deux  échelles  accou- 
plées  longitudinalement  et  équipées  de  disposi- 
tifs  de  fixation  d'accessoires  selon  l'invention  et 
de  divers  accessoires  adaptés; 
La  figure  8  est  une  vue  de  deux  échelles  accou- 

20  plées  en  V,  équipées  de  dispositifs  de  fixation 
d'accessoires  selon  l'invention  et  de  divers  ac- 
cessoires  adaptés  ;  et 
Les  figures  9a  et  9b;  10a  et  10b;  11a  et  11b,  sont 
des  vues  agrandies  de  ces  accessoires  en  éléva- 

25  tion  et  en  coupe,  ou  de  dessus,  respectivement 
du  manchon  d'accouplement,  du  pied  coulissant, 
des  accessoires  d'articulation  supérieures  et  des 
bras  d'écartement. 
La  figure  1  représente  un  montant  d'échelle  1  se- 

30  Ion  l'invention  et  un  accessoire  correspondant  repré- 
senté  partiellement  et  destiné  à  être  monté  sur  cette 
échelle.  Seule,  la  base  de  fixation  5  de  l'accessoire  au 
montant  a  été  représentée,  la  partie  supérieure  7  re- 
présentée  partiellement  correspondant  à  la  partie 

35  fonctionnelle  classique  de  l'accessoire.  Cette  partie 
peut  consister,  par  exemple,  en  un  élément  de  glissiè- 
re  pour  échelle  (figure  2),  d'articulation  ou  d'attache 
de  rembarde  (figure  3),  un  élément  d'extrémité 
d'échelle  transformable  (figure  4),  un  élément  de  cro- 

40  chet  (en  prise  sur  les  échelons)  (figure  5)  ou  encore 
en  un  élément  de  butée  pour  l'accrochage  d'objets  (fi- 
gure  6)  etc.. 

L'échelle  selon  l'invention  comporte  deux  mon- 
tants  identiques  1  issus  d'extrusion  en  alliage  d'alu- 

45  minium  (dont  un  seul  est  représenté).  Ces  montants 
sont  reliés  par  des  échelons  ou  barreaux  9.  Les  mon- 
tants  sont  de  section  à  forme  générale  rectangulaire. 
Les  petits  côtés  opposés  du  rectangle  sont  confor- 
més  chacun  avec  deux  ailes  externes  11  profilées 

50  longitudinalement  dont  le  bord  supérieur  1  3  est  arron- 
di  et  dont  la  surface  intérieure  1  5  (horizontale)  est  pla- 
ne,  ces  ailes  définissant  un  profil  de  glissière  pour  les 
accessoires  dont  la  base  5  est  conformée  en  creux  de 
façon  complémentaire  et  à  faible  jeu.  L'ensemble  est 

55  formé  avec  symétrie  par  rapport  à  un  plan  vertical 
longitudinal  médian  du  montant  (trait  mixte).  L'acces- 
soire  est  donc  reçu  coulissant  à  faible  jeu  par  le  profil 
de  glissière  du  montant,  sur  sa  hauteur  et  avec  pos- 
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sibilitéde  montage  sur  un  petit  côté  ou  l'autre  du  mon- 
tant. 

L'accessoire  est  monté  sur  sa  glissière  depuis 
l'extrémité  du  montant  sur  le  petit  côté  du  montant 
souhaité  puis  déplacé  en  coulissementsurle  montant 
jusqu'à  la  hauteur  d'utilisation  désirée.  Ensuite,  il  est 
fixé  en  position  à  cette  hauteur  par  un  moyen  de  fixa- 
tion  classique,  tel  qu'une  vis  appliquée  sur  la  partie 
médiane  de  la  base  de  l'accessoire  (figure  4)  ou  sur 
sa  partie  latérale  verticale  (figure  3)  et  en  prise  dans 
le  montant. 

Du  fait  que  ces  moyens  de  fixation  travaillent  es- 
sentiellement  en  cisaillement,  ils  n'ont  pas  besoin 
d'être  d'une  grande  résistance.  Des  moyens  de  fixa- 
tion  rapide  peuvent  être  utilisés,  tels  que  des  rivets 
aveugles  à  montage  rapide.  Des  moyens  de  butée  es- 
camotable  automatique,  fonctionnant  par  exemple 
par  serrage  sur  les  ailes  du  montant  ou  sur  un  cran- 
tage  adéquate  formé  sur  le  montant  peuvent  égale- 
ment  être  utilisés.  On  obtient  alors  un  déplacement  fa- 
cile  et  rapide  de  l'accessoire  sur  le  montant. 

On  a  représenté  sur  la  figure  7  un  exemple  d'ac- 
couplement  longitudinal  de  deux  échelles  simples  se- 
lon  l'invention.  Ces  échelles  ont  été  réunies  bout  à 
bout  par  quatre  pièces  de  manchons  17  (figures  9a, 
9b)  identiques  enfilées  sur  une  partie  des  montants 
profilés  des  échelles.  Ces  pièces  de  manchon  sont 
conformées  chacune  avec  deux  rainures  de  coulisse- 
ment  opposées  19  prévues  pour  coopérer  avec  les  ai- 
les  de  coulisse  des  deux  petits  côtés  du  montant.  El- 
les  sont  vérouillées  en  position  sur  les  montants  à 
l'aide  d'éléments  de  fixation  classiques,  telle  que  des 
vis  21  fixées  latéralement  aux  montants  ou  une  défor- 
mation  de  matière  locale  formant  butée  de  déplace- 
ment  du  manchon  sur  la  longueur  des  montants.  Ces 
pièces  de  manchon  peuvent  en  outre  être  confor- 
mées  avec  une  certaine  longueur,  sans  être  limitées 
par  l'emplacement  des  échelons  comme  dans  les 
manchons  classiques,  de  sorte  qu'ils  sont  à  même  de 
supporter  la  rigidité  nécessaire  à  la  partie  médiane  de 
l'ensemble  des  deux  échelles  accouplées,  notam- 
ment  lorsque  les  échelles  sont  longues. 

Un  pied  23  (figures  10a,  10b)  pour  s'adapter  au 
dénivelé  du  terrain  est  monté  à  la  partie  inférieure  de 
l'échelle  inférieure.  Les  pieds  classiques  sont  montés 
sur  un  support  intermédiaire  fixé  au  montant.  Ici,  le 
pied  étant  conformé  selon  une  profilé  apte  à  coulisser 
sur  les  ailes  du  montant,  cette  pièce  support  intermé- 
diaire  est  inutile.  Le  réglage  de  hauteur  pourra  être  ef- 
fectué  en  arrêtant  le  pied  en  coulissement  à  une  hau- 
teur  grossière  désirée,  par  exemple  en  serrant  une 
molette  latérale  25  en  prise  sur  des  trous  préformés 
à  intervalles  réguliers  sur  le  montant  puis  en  action- 
nant  un  vérin  à  vis  d'extrémité  27  pour  obtenir  un  ré- 
glage  fin. 

Un  accouplement  en  V  d'échelles  simples  selon 
l'invention  est  représenté  à  la  figure  8.  Cet  accouple- 
ment  est  réalisé  à  l'aide  d'accessoires  d'articulation 

29  (figure  11a  et  11b)  fixés  aux  extrémités  supérieu- 
res  des  éléments  de  coulisse  des  montants  d'échelle 
et  de  bras  d'écartement  31  reliés  sensiblement  à  la 
partie  médiane  des  échelles.  Des  pieds  latéraux  33 

5  sont  en  outre  montés  à  la  partie  inférieure  de  l'une 
des  échelles  pour  améliorer  la  stabilité  de  l'accouple- 
ment.  Les  bras  d'écartement  31  sont  fixés  aux  mon- 
tants  par  des  pièces  à  hase  à  forme  de  mâchoire  iden- 
tiques  aux  accessoires  d'articulation  et  montées  et 

10  fixées  à  hauteur  déterminée  sur  l'élément  de  coulisse 
intérieur  des  montants  d'échelle.  Les  pieds  latéraux 
de  stabilité  33  peuvent  être  réglés  sur  le  site  en  jouant 
sur  le  coulissement  des  mâchoires  support  solidaires 
des  éléments  de  coulisse  à  la  partie  inférieure  des 

15  montants  de  l'échelle  concernée. 
Enfin,  un  plan  de  travail  ou  d'appui  35  a  été  monté 

sur  l'une  des  échelles.Ce  plan  sera  également  fixé 
aux  montants  par  l'intermédiaire  de  mâchoires  re- 
çues  sur  l'un  ou  les  deux  éléments  de  coulisses  op- 

20  posés  des  montants.  Ces  mâchoires  pourront  coulis- 
ser  sur  les  montants  pour  s'adapter  à  la  hauteur  dé- 
sirée  du  plan  et  être  fixées  à  position  par  un  moyen 
de  serrage  automatique  sur  les  ailes  des  profilés  du 
montant. 

25  Par  ailleurs,  d'autres  accessoires,  pour  divers 
usages,  adaptés  au  montage  sur  les  éléments  de  cou- 
lisse  peuvent  être  imaginés,  tels  que  de  petites  pièces 
à  forme  de  patin  en  matière  plastique,  conformées 
pour  être  clipsées  de  façon  rapide  et  directe  sur  les 

30  éléments  de  coulisse  des  montants  et  constituer  des 
éléments  amortisseurs  intermédiaires  lorsque  les 
échelles  sont  transportées  repliées  sur  les  barres  des 
galeries  de  voiture. 

On  notera  de  plus  que  l'invention  n'est  pas  limitée 
35  au  profil  particulier  de  coulisse  décrit  dans  l'exemple 

et  qu'elle  comprend  toutes  les  variantes  de  réalisation 
imaginables  dans  le  cadre  des  revendications  ci- 
après. 

40 
Revendications 

1-  Dispositif  de  fixation  d'accessoires  pour  échel- 
le,  caractérisé  en  ce  qu'il  fait  intervenir  au  moins  deux 

45  éléments  de  coulisse  (11,13,15)  fixés  longitudinale- 
ment  sur  un  montant  d'échelle  (1),  et  des  accessoires 
divers  (3,5)  pour  échelles  conformés  pour  coulisser 
par  leur  base  (5)  sur  lesdits  éléments  de  coulisser  les- 
dits  accessoires  étant  aptes  à  être  fixés  à  hauteur 

50  d'utilisation  désirée  sur  lesdits  éléments  de  coulisse 
par  un  moyen  mécanique  classique  de  fixation,  éven- 
tuellement  déverrouillable,  telle  qu'une  butée  esca- 
motable  en  prise  sur  un  crantage  du  montant,  un  point 
de  soudure,  une  déformation  locale,  la  pose  d'une 

55  vis,  d'un  rivet  ou  analoguer  lesdits  éléments  de  cou- 
lisse  étant  de  la  hauteur  des  montants  et  disposés  op- 
posés  sur  les  montants,  respectivement  sur  les  faces 
supérieure  et  inférieure  du  montant  relativement  à 

3 



EP  0  558  394  A1 

l'utilisateur  et  ayant  un  profil  à  deux  ailes  externes  op- 
posées  (11)  et  en  ce  que  la  face  externe  du  profil  de 
l'élément  de  coulisse  possède  une  configuration 
arrondie,  par  exemple  des  bords  arrondis  (13),  propi- 
ce  à  la  préhension  de  l'échelle.  5 

2-  Dispositif  de  fixation  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  coulisse 
(11,13,15)  possèdent  un  plan  longitudinal  médian  de 
symétrie. 

3-  Dispositif  de  fixation  selon  l'une  des  revendi-  10 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de 
coulisse  (11,13,15)  sont  issus  de  fabrication  avec  le 
montant  des  échelles  (1)  par  exemple  par  extrusion 
ou  moulage  de  matière. 

4-  Echelle  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  15 
dispositif  de  fixation  d'accessoires,  tel  que  défini 
dans  l'une  quelconque  des  revendications  précéden- 
tes. 

5-  Accessoire  pour  échelles  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  partie  20 
fonctionnelle  classique  (7)  et  au  moins  une  base  ou 
mâchoire  de  fixation  (5)  aux  éléments  de  coulisse 
(11,13,15)  des  échelles,  conformée  pour  coulisser  et 
être  verrouillée  en  position  sur  ces  derniers,  par  un 
moyen  de  fixation  ou  de  butée  classique  relativement  25 
au  montant. 
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T  :  théorie  ou  principe  i  la  base  de  I  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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